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Statut de la CNCPI       

La CNCPI :

Personne morale créée en 1990

Succède à la Compagnie nationale des Conseils en Brevets 

Placée sous l’autorité de l’INPI 
(Institut National de la Propriété Industrielle)
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La CNCPI en bref

Unique organisme professionnel représentant la totalité 
des 905* Conseils en Propriété Industrielle (CPI) français : 
chaque CPI est obligatoirement membre de la CNCPI

Interface privilégiée entre les CPI et les publics extérieurs

Force de proposition sur l’ensemble des sujets de 
propriété industrielle

Garantie de compétence , d’indépendance et de 
moralité

* Mise à jour de janvier 2011
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CNCPI - coordonnées

Les Bureaux de la CNCPI sont situés au centre de Paris

Fax : 33 (0)1 53 21 95 90

contact@cncpi.fr 

www.cncpi.fr 

13 rue du 4 Septembre
75002 PARIS

Tel : 33 (0)1 53 21 90 89
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Missions

Représenter
La profession de 

Conseil en Propriété 
Industrielle

-CPI-

Défendre
les intérêts de la 

profession 
de CPI

S’assurer
du respect des règles de 

déontologie 
professionnelle

Développer & 
promouvoir

la profession de CPI et 
la PI en général

Missions de la CNCPI



Compagnie Nationale des Conseils en Propriété Industrielle page 6

Structure 

� 1 Président

� 3 Vice-Présidents

9 membres élus tous les 2 ans
Dernier renouvellement en décembre 2010

� 1 Secrétaire

� 1 Trésorier

� 3 Membres

Le Bureau
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Le Président du Bureau

� Représente la CNCPI dans 
tous les domaines

� Préside les Assemblées 
Générales et fixe leur ordre 
du jour 

� Peut agir comme médiateur 
lors de conflits 

Xavier DEMULSANT

Structure 



Luc Santarelli
vice-président

Xavier DEMULSANT
Président CNCPI

Julien Scicluna
Secrétaire 

Alain Michelet
Vice-président

Luc Santarelli
Vice-président

Caroline Sennedot
Assistante de communication

Anne Marie Morton
Assistante de direction

Virginie Zancan
Vice-présidente

Emmanuelle 
Machinet

Membre élue
Marc Bethenod

Trésorier
Michel Poupon

Membre élu

Virginie 
Martin-Charbonneau

Membre élue

Bureau et permanents

Structure
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Structure

Attributions

� Donne son avis sur les 
sujets que lui soumet le 
Bureau

� Se réunit au moins 
2 fois par an

Conseil Consultatif

Composition

� Anciens Présidents, 
membres de droit 

� 15 membres élus

� 5 membres suppléants
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Structure

Assemblée Générale

� Convoquée 
au moins 1 fois  par an

� Présidée par le 
Président de la CNCPI

� Ne décide que si le 
quorum est atteint

Se prononce sur 
les sujets

à l’ordre du jour 

Approuve les
comptes

Vote le Budget

Détermine 
la cotisation 

annuelle
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Structure

� Actions en Régions 
� Brevets
� Communication
� Europe
� Evaluation et fiscalité de la PI
� Formation et  accès à la 

profession

10 Commissions 

� Marques
� Relations avec les Offices 

étrangers et internationaux 
� Relations avec l’INPI et 

Pratiques professionnelles
� Relations internationales
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Structure

L’année fiscale 
se termine 
le 31 décembre

Financement

Recettes Dépenses

� Cotisations 
annuelles 

des CPI

� Autres 
Ressources



Compagnie Nationale des Conseils en Propriété Industrielle page 13

Structure

Relations avec nos homologues européens

� La CNCPI est membre du CNIPA*

� Patrice VIDON, ancien Président de la CNCPI et 
du CNIPA en est toujours membre

* CNIPA : Committee of National Institutes of Intellectual Property Attorneys
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Qualification - Accès au titre de CPI

Conseil en Propriété Industrielle,
un professionnel hautement qualifié

� Diplôme national de 2ème cycle juridique, scientifique ou 
technique

� Diplôme scientifique ou technique  � Mention Brevet

� Diplôme juridique      � Mention Marques et Modèles

� CEIPI* Diplôme spécialisé en PI

� Pratique professionnelle de 3 années au moins

� Examen de qualification

* CEIPI : Centre d’Etudes Internationales de la Propriété Industrielle
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La CNCPI en chiffres

905 Conseils en Propriété Industrielle *
(Janvier 2008 – 650 CPI)

244 cabinets principaux dans toute la France *
309 cabinets en incluant les cabinets secondaires *

La profession emploie environ 3000 personnes, dont 
600 sous-traitants

CA total de la profession (2008) : 655 millions d’€

70% des brevets déposés en France 
le sont par les CPI

* Mise à jour de janvier 2011
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La CNCPI en chiffres

Répartition 

des cabinets de CPI par région

Répartition 

des CPI par région

Mise à jour Novembre 2010
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La CNCPI en chiffres

Répartition des CPI par mention

Mise à jour Novembre 2010
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Proportion homme / femme CPI Répartition CPI homme / femme 
par mention

La CNCPI en chiffres

Mise à jour Novembre 2010
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Le métier de CPI

Domaines et prestations

� Brevets
� Marques/modèles
� Droit d’auteur
� Noms de domaines

� Audit
� Stratégie
� Recherches d’antériorités
� Dépôts
� Contrats
� Pré-contentieux 

(saisie-contrefaçon)
� Contentieux
� Arbitrages
� Evaluations
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Situation en France

CPI : une profession réglementée pour son 
accès, son exercice  …

…  mais ouverte en l’absence de monopole de 
représentation
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Situation en France 

CPI AvocatCoopération de fait
Incompatibilité de Droit

En France deux professions distinctes :

A l’étranger :
Inter-professionnalité

Fusion
Droit de plaider pour les CPI

Une distorsion majeure au niveau communautaire

Notre objectif : le rapprochement
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Situation en Europe 
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Les clients des CPI

Une clientèle française 
tournée vers l’international

Une clientèle internationale 
tournée vers l’Europe, dont la France
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Déontologie

Gardiens d’informations très sensibles pour leurs clients, 
les CPI respectent des règles de déontologie strictes.

� Responsabilité 
vis à vis de leurs clients

� Respect 
du secret professionnel

� Interdiction 
des conflits d’intérêt

� Chambre de discipline

Consultations
Comptes-rendus

de réunion

Correspondance
professionnelle

Dossiers
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Déontologie, le secret professionnel

� Le secret professionnel ne peut être levé
ni par une Juridiction, 
ni sur consentement d’un client.

� Déroger à cette obligation de confidentialité
peut entraîner :
� des sanctions professionnelles
� des sanctions pénales
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Déontologie - CPI, un professionnel indépendant

� Aucune activité commerciale

� Aucune fonction dans des sociétés autres 
que des cabinets de PI

� Aucune autre activité professionnelle mis à 
part quelques exceptions : professeur, 
médiateur, expert judiciaire …

� Pas d’intérêt financier
� Indépendance, honnêteté

ClientsCPI
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Déontologie - CPI, un professionnel indépendant

Les CPI s’interdisent les conflits d’intérêt .

� Les CPI s'abstiennent de conseiller, 
aider ou représenter des clients ayant 
des intérêts opposés

� Les CPI s’abstiennent d’accepter un 
nouveau client si l’obligation de 
confidentialité vis à vis d’un premier 
client risquait de ne pas être respectée
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Déontologie - CPI, une profession réglementée

� Articles & publications 
sur la PI

� Plaquettes 
de présentation

� Insertion d’annonces 
dans certains limites

Publicité

Autorisé Interdit

� Porte à porte

� Prospection de 
clientèle

� Liste des références 
Clients

� Publicité comparative
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Déontologie - CPI, une profession réglementée

� Honoraires fixés en accord avec le client

� Le montant des honoraires varie selon la difficulté, 
l’urgence, le temps passé, les intérêts financiers en 
jeu, la réputation du CPI, …

� Des honoraires de résultat peuvent être facturés
en plus des honoraires de base

� Les honoraires et les débours sont clairement 
identifiés sur les factures

Relations commerciales avec les clients
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Déontologie - CPI, une profession réglementée

� Assurer les permanences gratuites organisées 
par l’INPI

� Participer à la formation des professionnels de la 
PI ou des futurs CPI

� Promouvoir la Propriété Industrielle et la 
profession de CPI

Autres activités ou obligations des CPI


